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Différences d'appréciation des droits à la retraite
Question écrite n° 16501

Texte de la question

M. Matthieu Bloch attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les différences d'appréciation
des droits à la retraite anticipée des personnes en situation de handicap entre le régime général et la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL). Il a été saisi de la situation d'une de ses
administrées, affiliée à la CNRACL, qui s'est vu notifier des décisions contradictoires dans le cadre de sa
demande de retraite anticipée au titre du handicap. Alors que les services de l'assurance retraite avaient
initialement reconnu son droit à une retraite anticipée à compter du 1er juillet 2026, la CNRACL a refusé de
transmettre son dossier à la commission compétente, estimant qu'elle ne remplissait pas les conditions
réglementaires applicables aux fonctionnaires territoriaux et hospitaliers. À la suite de cette décision et en
application des règles relatives au cumul des pensions, la CARSAT a été conduite à revenir sur sa position
initiale. Cette situation soulève une interrogation quant à l'égalité de traitement des personnes en situation de
handicap au sein du système de retraite. En effet, la réalité du handicap de l'intéressée n'est nullement
contestée. Celui-ci avait été reconnu comme ouvrant droit à une retraite anticipée dans le cadre du régime
général, mais ne permet pas l'accès à un dispositif équivalent pour la part de carrière accomplie dans la fonction
publique territoriale ou hospitalière. Or les conséquences du handicap sur l'usure professionnelle, les conditions
de travail et les capacités d'exercice d'une activité ne diffèrent pas selon que l'assuré a exercé dans le secteur
privé ou dans le secteur public. Cette difficulté apparaît particulièrement marquée pour les assurés ayant
accompli une carrière mixte, lesquels peuvent voir leur handicap reconnu comme justifiant un départ anticipé
dans un régime obligatoire de retraite tout en se voyant opposer un refus dans un autre, alors même qu'il s'agit
d'un parcours professionnel unique. Une telle situation conduit à s'interroger sur la cohérence des règles
applicables au regard de l'objectif poursuivi par le législateur, à savoir la compensation des conséquences du
handicap sur la carrière professionnelle. Cette interrogation est d'autant plus légitime que les récentes
évolutions législatives et réglementaires, notamment celles mises en œuvre par la circulaire CNAV n° 2025-22
du 1er août 2025 relative à la retraite anticipée des assurés handicapés, traduisent une volonté de faciliter
l'accès effectif à ce dispositif. La suppression de certaines conditions de durée d'assurance, l'assouplissement
des modalités de reconnaissance des périodes de handicap et l'abaissement des seuils de saisine de la
commission nationale compétente visent précisément à améliorer l'accès à la retraite anticipée des travailleurs
handicapés. Dès lors, il lui demande quelles sont les raisons qui justifient le maintien de différences
d'appréciation aussi importantes entre le régime général et la CNRACL pour des assurés placés dans une
situation de handicap comparable. Il souhaite également savoir si le Gouvernement envisage une harmonisation
des conditions d'accès à la retraite anticipée au titre du handicap entre les différents régimes obligatoires de
retraite, en particulier pour les assurés ayant accompli une carrière mixte, afin de garantir une prise en compte
plus cohérente et plus équitable des conséquences du handicap tout au long de leur parcours professionnel.
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